
monies diverses ; mais la paroisse est pauvre et malgré le
vif désir de tous de répondre aux intentions de leur Père
Directeur, ils ne pouvaient le faire ; pour certaines familles
qui comptent quatre ou cinq tertiaires, c'était une dépense
de $20 ou $25. Monsicur le Curé iinsista pas ; il proposa
alors que chacun se procurât un habit moins coûteux, pour
y être enseveli et que les deux fraternités réunies fissent la
dépense de cinq grands habits complets. Le projet fut
adopté haut la main ; depuis lors voici ce qui se pratique
à la mort d'un Frère ou d'une SSur. On achète, si cela n'a
pas été fait auparavant, une étoffe brune très légère dont
on confectionne un grand habit. L'usage a tellement bien
pris depuis un an, (lue toutes les familles qui perdent un
de leurs membres appartenant au Tiers-Ordre, s'em-
pressent de se procurer cet habit ; le prix revient à $2.50
au plus. Le Père visiteur a conseillé à chacun de se pro-
curer cet habit à l'avance ou tout au moins d'en avoir un
dans les familles où il y a plusieurs tertiaires et de le faire
bénir par le l'ère Directeur. Pour l'enterrement, le corps
est lx)rté par quatre Frères revétus du grand costume ; un
autre Frère, également avec le grand habit, porte la croix.

On m'objectera que personne ne voudra être porteur ou
que certaines personnes pourront sourire. On avait pensé
à cela à S. Agapit ; mais rien de cela ne s'est produit, tout
au contraire. Les Frères désignéý. se font un honneur de
se revêtir (le leur costume et la )aroisse en a été édifiée et
tient à ce que cet usage se conscrve.

Outre les prescriptions de la règle concernant les devoirs
envers les tertiaires défunts, ces fraternités font célébrer un
grand nombre dc mess:s dans le courant de l'année.

LE TIERS-ORDRE DANS LE PRESENT.

Puisque j'ai commnlencé à vous parler de l'obéissance qlue vous
devez faire pratiquer à vos enfants, je vous recommanderai aujour-
d'hui deux vertus dans votre commandement : la pricuence et le
e:/l/iiC.

PRUI)ENCE.

Il importe beaucoup qu'un enfant ne Contracte pas l'habitude
de la désubWissanee. Moins il aura désobëi, moins il sera porté à


